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NATIONAL LOA^I FUND

LpAêSMîFCÈ SOCIETY
(eOMPAGNIE NATIONALt D'AVANCES ET D'ASSURANCES SUR LA VJE.)

AUTOBisàx PAJ^ UN. ACTE DU PABLKXBMT, LE 27 iVlU, 1888.-

€APITAL DE GARANTIE: 12 MILLIONS 500,000 PR.
Indipen^fimmctU det fimdi proKomumt dtt Auuranea et det Rmt€» Viaçirtê.
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FREDERfCiÇ R. STARR,
AGENT GÉNiBAL POUH J.E8 COLOljlfc» i,E L'AHÉaiQUE BRITANNIQUE DU NOÏID.
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©TUIBiaATÎïa (B(Dtt.(DKfEâ^a mM meibcitetubs.
BRANCHE DE MONTREAL.

. BENJAMIN HOLiîES, Eca., PrêHcUnt.

è: i^MÇQ?E^EcE. , ;. . I
. E. R. FABRE, Ecr
WILLIAM LUNN, Ecr.

H. L. ROUTH, EoB.

^ "^»-
\ H. T. l-ELTIÏÎR, Eca., M. D.

. BRANCHE D'HALIFAX.
THOMAS R. GRASSIE, Eca, Préndent.'

T. a WNNEAR, Eca. J. c. ALLISON E.t»
Ho* S. OUNARD.
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BRANCHE DE ST. JEAN, N. B.

ROBERT F. HAZEN, Eca., Prl«td«t<. '
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National Coau Inxià Cife C^00utance 0onet|).

COMPAGNIE. NATIONALE

D'AVANCES ET DISSMANCES SUR LA VIE,
Aatoriflée pv un Acte du Parlement, le 27 juin, 1888.

~~?i^

CAPITAt DE eARAl^i 12 MILUOIVS 500,000 FlU
IKDiFENDAMMBMT^DES FONDS PBOVENANT DtB

AÔ8URANCES ET DES RENTES VIAGERES.

IM**

m
\i

:M

L'ESPRIT Ï)E PRÉVOYANCE et lé plan complet des obligations de U Tlet
'^

8(mt pour l'homme ici-bas ce que la boussole et la carte du monde sont pour
Itf marin.

CPest de notre seule inspiration, que nous devcms prendre conseil au milieu de
DOS embarras, les institutions publiques étant fort loin d'être au niveau deanMoios
particuliers.

Les fortunes de toutes catégories sont surtout dans la nécessité de aoMer à leaè ^V^
ave^. Dans le morcellement des existences, on se sent coupable îÀArTis des
siens et de soi-même, de tout ce que l'on abandonne à la direction dt/unrd. Les
chefii de famille ont à se préoccuper de lioisiser réquivalent d'uD patrinwinoà
leoDre enians.

L'assurance, en cas de mort, se recommande aux gens d'épaigne ; elle iMame-
rait die nous une organisaticm sur une grande échelle, en vue des embamwdhii
lesquels, à l'époque du décès, chacun de nous risque de plonger des «rphtlH^ric
de pins urgent que de TétaUir sur le pied d'une vaste institution.

V -rj^aaat^i



Au prix d'une contribution viagàni, oalculéu d'uprèti lu taux de M longévité
préaumable, ot ronéo dan* U oUim d'un éUblMwomcnt d'uMNiiraiicon, un chef do
femillc peut acquérir U certitude que min hériUorK, à l'heure de Ha mort, touche-
ront u^ Homino ronde d«int il «era libre d'évalu«r le montant.
OcB sortes d'opérations éUbliea sur la baw du concoure des plus grande

nombroH, ont A prénent une marche scientifiquo ot certaine.

Elles engagent le présent au profit do l'avenir ; elles arment le ct»rtain contre
l'incertain.

Dana tous les cas, oUes rendent, p^ l'asaociaUon, les épargne» amassées pondant
tel ou^l laps do temps, éq'tuvalentes aux épargnes que l'on aurait amassécM

. durant le cours do la rie moyenne.

Si prématurée que soit en oftt la mort du contractant, ot n'eût-il encore opéré
qu'un yersemcnt de ses orréragCH, la somme entière qu'il aurait capitalisée pen-
dant la durée do sa rie moyenne, OHt versée par l'assureur entre les mains de see
héritiers, rien que sur la présentation des actes qui justifient du décès.
Le capital de garantie que la NtUùmaU offre A ses nouveaux cliens est de 12

millions 500 mille francs ; mais sa proepériUi et son crédit parlent plus haut encore
que cette garantie puissante. •* *• '

Disons spécialement un mot d'une àa'fic^ ^mbmaisons.
Prévoyant la double mobilité de l'eid^^^ce et des fortunes, la NcUional So-

ciety combine le cas de mort avec celui àûn fcbangcment dans les idées ou dans
U poaition des kouscriptoura. ". . î

Afrire-t-il que tel ou tel souMripteiû( Jjprouvant un échec, vienne A regretter

d'avoir souscrit une assurance, ou qu'une^«ocasion plus avantageuse, A son gré, lui

sourie pour le placement de ses fond^.'fè'.oontrat est racheté rien que sur sa
demande. Un^f,> invariable dans ses*t>VÎx, facilite ce rachat, et ses conditions

n'ont rien d'usurairc. ' Le client ne court
,\p, çipque d'aucun retard pour cotte espèce

de remboursement facoltatiC Od résilie sarloolico, il donne quittance, et le titre

de l'engagement se trouve annulé.

En tnwnte occasion, ce titre peut, oomme^oi^ le dit en styl« vulgaire et pour le»

afl^ree courantes, servir de fiètn de cridU Aù^souscriptêur.

p. l'engagie, il la transmet, il s'en sert Â)QVQe d'une caution.

Sur le dépAt de ee titre et sans autre ftrfàudîté, la National Society, au besoin, lui

fait un prêt qui peut aller jusqu'aux deux tiers des versemena accomplis.

Qwmt (un bénéfices qui réaulteot de l'action du tempe BUT les primes ansoelles

{dfm^ U tMiz est légalement avrexfaaussé, comme partout, afin que la solidité de
l'opération générale ne devienne jamais suspecte), ces bénéfices ont trois issues au
gvé 40 «liaqne eouscripteun H les rep(^te s^ v^ut au compte de «es annuités

«It^iieiww; oa bien, il ^« saiÂt intégralem^it ; ou U&a encore, il stipule

qu'elles iront accroître le total de son assurance au profit de ses ayant droit ^^n
pe le gtee à cet égard ; il n'écoute que aea propres inspirations.

Flp Teflbt de cet OMQlwuuaons diverses, Tassuranoe a cessé d'être le privUége
de« rentimi, l'apanage de certaioM conditions de fortune.

]^alm wra donc plna eacoaaUa i l'avenir de rester dans l'incertitude quant au
«OTt ultérieur des siens, tant qu'il lui sera loisible de charger l'épanmê de leur
tulaU«.

"^ ^
I« «wbOitâ dM fortunée r» peut étM Taipcue que pAr réoeigie et U pen^vé-

«V,



r

8

Parmi le* avantage! quViffre cette Institution sont les aniTants:

Im gArantie d'un caiiiul ooiitiid^^raltlo «n mw duii primée aecumuléM.
Les Bvunt«4{«'H itnrUculiorH qu'en rotiro l'uMoré d'Après lo principe du Départe-

mont du Pair.

Le pniomopt dea primée anni annuel ou trimtHriel par le* parties/ «Murl»*
p<mr toute leur 9ié.

La tàcaliô libérale et étendue de voyager.

liOB perHoniMw Mniuf^tm pfnir la vi« 4)ourront, au oommcnoemcnt, emprunter la

moitié d« lu primo annuelle et réclamer le mémo privilège pondant cinq année*
<le Huite, on donnant luur billot

Lo délai de thxntk jours «ut accordé aprèa l'édiéancc des primcg, bans quk la
«OLioK KN Horr ArpBoréE.

Aucune dépenm pour rémission don papiers ou pour l'ozAmon médical.
Lo Société étant fondée sur le principe mutuel et à fonds social, tes parties

peuvent participer aux profits de la société, Icnqucls sont pour les doux tiers divisés
entre les personnes assurées pour la vie dans une proportion prescrite. Oc par-
tage se fait tous les ans.

Les ttgens de cette Institution «e tni>iveiit dons une position bien différente de
cclloquo les tiHtitutions mères font, ordinairement A leurs aoiws à l'étranger.
L'agent général agit en vertu d'une l<l%Vd'autorisation accordée par la Cour des
Directeurs à Londres, laquelle lui dorxe'p'eiiv pouvoir d'ogir au nom de la Société. '

En sorte que pour toutes les fins plaliquea^ cette agence est virtuellement une
compagnie coloniale, appuyée bond fidb èia m capital considérable invesU dans
des placemens très-sûrs à Londres, (phi lloùlièPement en obligations et hypothèques
reposant sur des propriétés réelles ct'surdcs garanties personnelles) également à
la disposition des personnes qui se fon£ fissurer en Angleterre comme en Amé-
riqoer Ç \

Le burettu local de Montréal s'ttssçgftble- tous les mercredi,,en son lieu d'aflbire,
dons la grande rue St. Jacques, et là se transigent toutes les afbires qui ont rapport
aux opérâlions de la Société dans lee colonies de l'Amérique Britannique du Nord,
donnant ainsi aux parties tous les' avantages poeéibles sous le rapport de la
promptitude et del'attentîon à régler les permissions de voyager, les prêts, les
réclamations, etc., etc.

On a récemment introduit dans le système des assurances sur la vie, plusiears
changemens importants qui en ont mis les avantages â la portée de toutes les
classes de la société. Parmi ces changemens, on doit mentionner la méthode plqs
éqmtable de diviser les profits qui se sont tellement accrus dans le« aociétéa
mutuelles qu'il est devenu avantageux et important de lefi pwtoger sain \m
assurés. La vieille méthode que quelques compagnies retiennent enoore, est&
constater tons les sept ans ou tous les dix ans, le montant total de l'ecÉoédant des
primiBs, et de distribuer alors entre les assurés les parts qui leur reviemtent dans
ce profit, cm p<Nrtant au cr^t de leur police le montant de cea bonuti H se pi^
sente une objection évidente à ce plan, dans la longueur des interVaUee qui «"éoinir
lent entre les époques où se font les distributifxu, vu que lea réclaontiona qui ae
présentent à aucune époque avant l'une des époques décennales ou septemàliw
n'ont rapport à aucune partie des sranmes aocomulées depuis la distributiâo pi^oÀ-
dente. Tandia qu'an évaluant tous lea ans lea {«ofite de la eompa^a (tel qa'oè
le &it dans la "Société d'Assurances sur la vie HatUmal Ltèn Fmtd,")^

>
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«mployâal U |Mirt qui niTi«at A olMqu« »mmé dum \m proflu A «liminMr 1m
prlmw qtiil aura â |»«y.,r par U auito, U ilUtribuUtm '«! bU d'um» nuuiiAr*
éqdUUi*. «t lo« M>ur6a rtUnint toun le» «VMit«K«» »!«• 6o«mm dunuit leur via
n^tiM. M. IUibh«K« (p. 107) dit que lu pitrUge winuul rAp«rtit 1m proflu d'uu
nmalfirt) plim r<yiili«r« ot plu* ftraiitagmuie quâuciina «utro. " Dwm m BytOiiM,
|« iiNNiUiit rtpwli n'Mt p<<ut <^tre pu «uwii c«>niil<Mrabli», mu» l'AvuiUKa wwî
qu'an i««inl'Mnur« mtdintrihiié d'une nuni«>rv pluM uiHV«ni«lli.." Avec un hurtwu
qui MDordfl <Im Maunuice* «ur (im priniM pn.p«rUo«né««, on peut 'Attendra A—^ réduction de 25 A 40 pour cent mur une polici^ qui aura eu cinq annAea d^eii»-n

; lit cette réduction ne fvr» qu'au(fni<tnter par làfuite.

\
ihulquet rmar^ua tur U$ diventi numira ePeffutuer («« atturoÊKU.

AflSURANOB SUR

«»

•SA PROPRE VIE." OU SUR
' AUTRE PERSONNE."

OBLLE "D'UNE

I* premidré * lien lorsqu'une pcmopnfc «Miuro directein«nt m propra rie et
qa'H en trwMporte 1<m avontagoR A qui b«i)at iomblo, una que la lociété Te ucho
on j oonaonte. La société no reconnatf aucun traimport que l'amure peut (airo
••ot l'éebéanoo de la police A Ha mort, (la olaum ordinair^nioiit inHéréc dan« les
poUoM de quelque! compagnies, exigeanl not|flcation du triuupart et leur appro-
iMtioo, a été expressément omise dans le« p9l(oe8 do cotte institution,) et alors U
perMOne qui fkit la réclamation doit prwarer au bureau que la police lui est
légitiment due on yertu dM loin du pays où -s'est fait le trtinsport Si le trans-
port est on acte légd et si 1» personne 4ui fait la réclamation peut légalement
acquitter la police, le montant lui en est pi^é. I

Ia Mooode a lieu lorsqu'un créancier uwufu'la vie de son débiteur, ou qu'aueune
aotn personne assura la vie d'une autre;per^onne dans laquelle il a un intérêt"
éventuel ou bonâ yW», et par lA obUent, «q »rel-tu de U loi, U droit de recevoir la
•omme assurée A la mort de la personne/^ égard aux rédlamations dM créan-
dets on aotréa personnes.

ASSURANCE POUR UNE ^U CINQ ANNÉES.

OMtiMeaisiont presqu'exqliisivement faits pom- les ^perionnes qui aasorent
la vie d'une autro personne pour obtenir m^e garantie qui] ne doit durer que
pendant une période limitée, et 1m taux sont Ùen bas, (envirdn la moitié de ceux
exigés pendant tout le terme de la vie aux AgMloorrespondantijô vu que l'objet est
fanplement de protéger la personne assurée jt^ju'A la oonciirrence du montant
pour lequel la pdioe Mt accordée, si la personne assurée meurt durant la période
filée; etl'on ne demande ou n'exige aucun avi^tage ultérieur (tel qu'une aug^
meutatioo sur la prime d'assurance pour toute la vie.) Par exemple, une per-

' •">««w*e dont l'Age (au jour de naissance alor^ prochain) Mt de 80 ans, payera
une prime annuelle de £6 OK lOd. pour une, polilpe de £600 pour cinq anaéea.
Le pTOpnétaira de la police peut la laisser expirer A la fin d'ancune année duraot
eette période, si le btat pour lequel l

'—urance a ét^ priM oonmie garantie oella-

4«nk,a«t6obteDa!
\^
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AIWURANOK POUR LA VIR 8ANR PARTIOfPATrON AUX PROPITa
IM mAiiM p«rannn« p<*iit obtftiir uim polica An £60(1, ntmmo ci-dflMua, tu

p«7Mt la primo «nnuiilla do £11' lu. Rd^ «t aum druit à toun Ion ftvantafoa qui «a
d^nilfnt (^'Ih qu'^^pum^r^M datiM l<t chn|)itr(i Huivuiit) t>i(i-4>pUS nux &omim ou «a
partago do* pnifltH d<«t «llo oat «xoluc, «t paie en coiwéquoncu uno primo annuoU*
moiiM cnnaid^'rablo.

A88URANCK SUR TOUTK LA VIK, AVEC PARTICIPATION AUX
PKOnTH.

La m^a porwMtno pout H*a<Mun>r ici pour £A0O, oii |Miyai)t une primo anim^Ht
do £12 (U. 8<1., «t on rutirorn ttin uvnnlni^iM «uivanta, naruir:

lo. Chaque annéo Ruivanto «Uo paie la mémo primo, quolqu'araneé quo «oit wb

, 2o. En^olqu'étatquo puiaxo m trouver In Min46ll(t la pormnme amuréo, U
tiuroau eut ol>lig<^ de con^iiiu^r riwmirttnro aux conditiouH pr«n)ièr«a, tant quo la

primo annuelle aéra payée dana le tenip<t prcucrit

8o. A l'expiration de cinq annéo^ hî ello/Iéiiire dixcontinuor Hon amairance oi
rendre na police A la Hociété, elle en rocoTra la valeur suiviipt le calcul que 1^ trtW

orier fera d'apr«>4 doa donnée** flxen et certaint^s, de nn valeur réelle. />

4o. A l'expiration d'unô année, elle pourra cmpnmtcr le» «leux tien» di| montant
de 808 paiemena annueU, conformément aux termea du ProHpoctua.

6o. Elle |M<ut aller en Europe et en revenir dann les «teamera ou bateauxA-voilea

iaïui frais odditionnela

«a Elle a droit do parta^fer \m profltn A compter clo la date de sa polico, loaquolt

•ont d'abord oonatatéo A la fin do cinq année» (et ensuite tous les ans), et sont
payés comptant ou sont ajoutés au montafit de la police, dH^i'cn diminuent d'au<

tant les primes annuelles qui restent A payet, au choix de la ptrxmne amtriê,
chaque année.

Les pentonncs ainn! aanirées peuvent profiter du système du demi-prSt. Par
exemple, une perHOnne veut assurer sa vie jiour £U*00, et veut profiter de touê le»

AVAMTAan qu'il y aà ratmrer pour toute «a <k^é/, mais elle ho peut le âure et eet

forcée de ne prendre qu'une polico de £600 ou do ne s'assurer quo pour cinq ans,

parce que pour le moment elle n'a pas les moyetu de payer la prime exigée sur une
plus forte somme quo £600. Ici l'on surmonte cetto difficulté. En supposant que
son Age soit de 80 ans, elle peut prendre une police de £1000 en payant une prime
annuelle de £24 128. 6d. et peut en mémo temps faire un emprunt de £12 68 8d.

sur ton propre billet, et choquo année, pendant cinq années consécutives, on lui

ooorde léa mêmes fiicilitéa comme matière de droit Ainsi, elle n'auta A payer
oomplotU que £12 6s. 3d. annuellement et l'intérêt sur la somme prêtée. Cea
prêts peuvent continuer aussi longtemps quo l'intérêt et la primo sei^t pono-

tuellement payés; ou peuvent être remboursés en tout ou en partie, au ehoia d»
la perêonne oêturie.

^

\y

La vie d'une femme est asaurée comme ayant une amnie de mot'iu que WD âg«
réel '

•

suRvivÀiroEa \,

**.' '^ ^^ .

tJne personne, A., pent asenrer sa vie A la oanditioo que lia poUee «en payée
*

•I AM mort one autre penoione, E, tit além.

Vt^SpF'cl^.l^ 4 ^K^tfll»$U^ ' H* ^V
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VIES'MUTUBLUa.
.

Ttaiï'ï
*'^''*°* *»"• '^«^ P«n»Dne.8'i«mrent À condition qu'à U mort de

•t« fa^e .«u«nt de cette ou-u^re. et lo«que l'un ou l'autre meurt. leT^!

.
^«**«'»«^é«. m homme et sa femme, ««é. ton. deux de BOan^^S^n*

RAISONS •

' '^'^^î^'^^lSfl.f^S^T^ DEVRAIENT ASSURER LEUR

fS:.
santé; et QU'ELLES peuvent LE

^^ïi?'!!*^''"'^^ * étare assuré dort jouir d'une atoté pàrfeite et doitaToirdee habitudes réffUUères et temtoérée* •!»««« ««« ».„
i»ruM*o e» aoit avoir

«t «.^^i . ^T" '"' "* *««Tere«»
,
parce que, sans cela, une compaonie sairaet prudente n'accédera pas à sa demande.

wmiwgnie sage

S'a est jeune, la prime inueUe sera fiùUe, et a auni droit à dw

~r/ ' * :"**' ***" fcmille. resteront dns le dénAment S'ils m mmi.potot asmirés^oe. fimûUes restent oïdimùrement à la charge «fat «Jî

«SL^ZStrîT •^^*' "* q«i*^tl'étwpartoute.,^de «««Se

*-uJ.L .
^^ ** nmusta» que hi mort enlèrei Pte exempleL s'il «t

y»«0«»^l«païem«td'm»esommeanm.,Ue *» iS2 8«l 4d (doitleoon-

orXitWUmfiBSBrt mi reremi de £«0 par année et un capital de £1000 A «rissrnnu ses enniM4 m mort .

J^'T?!!!!?^*'*'***'
dans le commerce dont ll^me^st tonjoars ai «rtciAéeJriineerW»,^ .

ïZÎr^iîl!^.,?'**^**^'^*^ !• prime tfestpefat«rfmii^«ty«.t le n«Ueur placement qtfih peuvent â^^o^ tfmiiïoiim» X L'AOTw fa mor<7««< l« y^eç^/et im«lyaWe^
l»lrf6d«mjj«i«4«i««rttM,héI.s! 1«,p«^
«SVjMcette précaution salutaire, m» moy«, de soutenir leur fiuniUe qui antolment re«terait dans le. dénûment

"-"«equvanw.

ÏJ«W biw hoiwne qni se livw an eom^

dire^ on capital entre ses maina
«•»»i»w»

-^ 'î._j*t,v"«. ù.«ic..sj:^^ "*à" «i/^ ^^^
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OOMSlQUSKOES DU DÉLAI
» Dêh» la ooart «apaee de temiM que cette InstitatioD a tnuuigé des «ttUrM en

AflÉlrique, il s'est préeeoté ploeieiin cm ramarqnaUes qui prowent Ui folie qu'a
y • è difl»rer deViamirer quod l'on est «nnincù de l'importuoe d'une merara
ii Mlutdre pour une linnille, loraqne U nort vient frapper «un père ouim
nmA" !*• bonuneegtoérriemeotnfcietMdeat plantant à protéger leuremar-
rfiandie^i et leur. Tai^eaux e<»ti»le^ danger»deemen^-^ leurs maiioo, et lem.
beotiques contre les rarages du fei|,-par le moyen' des assoranoes. Alovsoà
tworsTa-ton une eaeuse pour l'homme qui, aveo une flimiUe dépendante de son
tnTatt poor f i-nre, nin Mocaia n^j» uoumm X l'aotm, et qui, lorsqu'il est en
boBM s»nt4 refuse ou néglige de fidre assurer sa vie, bien qu'U sadie même que
au. DiivKfAIT MAi^a il pe pourrait point effectuer alon cette aMuraooe, et que
la BM>rt pourrait le surprendre avant qifil l'eût pu fiurel

On citera deux cas bien connus entre un grand nombre qui se sont rencontrés :

Vn M. Merg, âgé d'environ trente ans, et qui, en s'adressant au Ko 74 Wall
Street, pour^^ assurer, se vantait i l'agent général "de n'avoir jamais «t«
malade un ^51 jour," fiiisait un commerce général dans plusieurs endroits dos
Etats-Unis et du Canada, et comme ses aflhires étaient considérables et dissémi-
née^ il sentit q^, s'a venait à mourir, ses affûres pourraient biso mal toumar on

ilO.OO(\ i 1 abn des pertes, car pour employer ses propres paroles^ sa morl'san
daa précautions teUes que celles que procure l'assurance, «ruinènat" son nèra.
û se proposait de fiûre assurer sa vie pour cette somme et transporter la poU^l

Les annagemeos préliminaires fhrent pris entro l'age$t et M; il ,édk«i et
signa sa demande. En considération de sa santé robi|ste, son risque nuSt été•Wpl^ et regwrdé comme avantageux-iuœ n, iutriaÀ^U ne termina pasi ou^rAT^PAga^Fano; mais il sortitdu bureau « dinui*»"qU'arwiandSl«
sMaauMnnvanta'' n no revint jamais - Une semaine aprts" il était dMssn
Ibeje

!
il s'était exposé au froid; U flèvro le prit ; û mourut, et n'était pas àsraréU» CAS wBrr.—n y & <]pelques semaines, un monsieur de lîew-Tork amutexâmmé le prospectus de cette Institution, dit à l'mi des méded» qu'il on,^1v«t le ^rstôme, et lui déclara qu'a i«vA» à sa finnilfe de

qtf
d

s'ét«t niomi à aner àH WaU Street, la semaine suivanteTTn^^
ï«Bcepour|5.^000-et il n'y a p«, de doute que c'était v«ime^ J^ZLTDjmt jomis tprèi cette eonvetsation, il alla Édro un parti de pèche et s. hota.
-I«««o|une^««v.nte.''il étàtt aussi lui dans sa fesse, et donnait m,eX
pwovebiendéplofabledelafoUeqifaTAlDwrfBni.

"«««« ™e fn*»

•^ REMABQUES.
JC«.Mpqni«sont présentés «n Aagljétene. diMis le cours de près tf« «àeledspw quj ke -4««ir««« «ir i« F», y ont été établies sont nonSte«
î"^ • «» dém«nti«it les awitage» n^ervaBleux so» le «pport de la uMtefr
J«»«t,(ln«i»Oliiin qu'y trowant des fiuniUes qui, autrement ai^
^^ditooement comidjt S««noflsanétor à fesmontiommr id. (q^n«*^ et pu««mts qu'ds seraient aux yeux d'un lecteur qui aui»it diSI<mmmlv^ étude pin. H>P«*»*9d«.*wti,ges ^ àA^lZlSm^«WMprUn^ qu'on ne p^kiWi^dw*c.i2^

1-'4

"vwm^ msf^vmtti^lmimfimi^^î^
i<c
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SfoirM 1m objets les plos dwn sur li tonre, se tronrent, suis tn rwMowww
•pporfiMMa, i la mort d'un parent, n'avoir que des moyens Inen limités, ^ils en ont

iné{n»-T-de* dter quelques cas qui ont eu lieu en Amérique dans le court «spaoe.

de temps qui s'est écoulé ici depuis que lA société est en opération ; et d'abord,

par rapport aux avantages que retirent les fiunilles de la solde des réclamations

km du 'pièces. Tout peu nombreux que soienjb ces cas et quelque courte qu'ait été

la durée des opérations de la société en Amérique, ils sont de nature A $ûre dis-

pandtre dans l'esprit du lecteur infléchi, les doutes qu'il peut entretenir, s'il peut
Boéme douter de la sérieuso importance qu'il y a A assurer, pendant qu'on est «n
anté, des moyens de sub^stance à une femme et des enfans qui doivent survivre.

Feu IL Fheria, de cette ville (Montréal), s'assura A ce bureau en mai, 1842 ; il

jomssait alors d'une excellente santé ; il est mort en 1846, et sa fiunille a reçu le

montant de son assurance, Trois cents louis sterling, pour lesquels il avait payé
«nviron £40 de prime.

/ Feu Orlin Boeiwick, écr., commerçant lùen connu dé c^tte ville, se fit assurer

toat mille louis sterling. H. Bostwick n'a payé à la société que trois années de
prime, environ cinquante louis en tout, et sa succession a reçu le montant de sa

jKdioe, £1000 sterlii^g.

La lettre suivante, adressée A l'agent de Montréal, fût voir la nécessité quil y
a A ne pont difiérer, et dût sufBre seule pour dissiper tous les doutes de ceux qui

ont an fût de ce cas. M. le juge Bedard s'était assuré pour £2000 sterlii^,

£1000 depuw environ dix-buit mois, elles autres £1000, dix-neufjours seulement

«vantsamort

Momixim,—Quoique j'aie loi^rtemps retardé A le fiùre, je ptrends maintenant
k liberté de tnnsmettre Ala Société d'Assurances sur la vie NaiMmai Loan Fimd,
mes remerdmens pour la jn-omptitude avec laquelle a été payée la récliunatiod
de feu M. le juge Bedard, se montant A £2000 sterling.

Spantt que l'agent général de la société n'a )>fu attendu que vous l'aviei
iafbnné de cette perte, mais apiwenant par un jo^ûnal la mort de M. Betaûd,
aonoooée comme fidt public, il a immédiatement transmis les documms néces-
ûres pour établir la réclamation. Yousjpoonrei donner A cette lettre la publicité

Sirïl TOUS plajba, parce que la promptitude Avec laquelle se transigent les affiùres

a l'institution, doit avdr et aura, je n'ai doute pas, l'eflet d'en étencbe ooosidé-
làMiwnent les op&ations.

**

Je reste, moosienr,

Votre obéissant serviteur,

J. A. BsaTHXLOv.

OAal'HAurAx,NoiTVxi.LiÉoo8BC-^DMis le cours de l'année 1649, la société

a été obligée de payer A Halifax une assurance eflfectuée sur la vie d'une veuve
;

«Hé l'a fiiit d'une manière prompte et honorable, La police était pour £250 stei^

Bqg et datait du 80 déeemlm, 1844;k prime annuelle était de £6 6a 8d. ater-

Bog.

Vu jeune homme de 26 ans prit» le 18 décemlHe,'^184'7, une police A ce bureau

poorlSiOO sterling, et pajm deux primes annuelles (par versemens trimestriela de

£2 6Sk 2d. sterling.) B i»it UQ rhume sérieux qui (Rattacha sur ses poumons^ a»

MBdH aux Bermudes pour sa santé, nuds lA il sueeombaA la maladie, en mars,

1849; et M. Bill, agent A Halifax, paya le montant de l'assurance A sa yeuve^

(CSOO'eraïaat). ''':".. .''' ;.%'•'•

:^1]ta jeune hoimne, ooflàmis, recevant on hSkA^ salaire a^étant frit assurer pour

M|lllHBéeB,ae trouva aans emploi donni une partie de l'année 1845, ^Ik vlwepaà

pÉiflitiiiojenadepaywtepriins^àobtiBtiiiieiiqiraiit de 1» oonpagoie fl
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•erva 8a poUo«. 11 mourut diuui lu moifl <!« juin, la46, et, laiMw w polico A «m

euve et ses deux enfuas qui reçurent ainaji deux cent cinquante louia sterling et

un bonuB, ce qui les arracha à l'indigence;

Un Berriteur de l'agent de la société, à Halifax, se laissa persuader, par les oon-

seils de sdn maître, de s'assurer pour cent louis eterlii^, ce qui lui coûta deux

louis quatre chelins sterling par année. Une semaine après avoir payé la seocnde

,j;)rime, il mourut du typhus, laîssant un enfant jet une veuve, qui, un mois api^
reçut les cent louia sterling, cq qui la mit en état de se monter une boutique de

modiste ; sans cela elle eût reâté dans l'indigence.

Un ABTttE cas a eu uku à Coenwa^us, Nouvelle EooAsk.—Une veuve d^
sur l'âge, jouissait d'une bien modique. /wnaton du gouvcmemcnt, dont elle consa-

cra une partie, pendant les doux dernières années, à payer les versemens de l'as-

surance sur sa vie, pour l'avantage de sa fille, (enfant urùque,) n'ayant aucune

propriété à laisser paut \c soutien ^e sa fille après sa mort. Elle mourut en

octobre, 1846, et le montant de la police fut immédiatement payé à l'orpheline,

qui se trouva ainsi, grâce â cette sage prévoyance, et au prix d'un léger sacrifice

de sa mère, hors de rîtteinto des privations et du besoin.

Le 24 août, 1846, un monsieur de St. Jean, Terre-Neuve, demanda à s'aamirer

(pour cinq années) pour la somme de mille louis sterling ; on accéda à sa demande,

et il en paya la prime. En juin, 184*7, ce monsieur mourut, et le montant de Mt

police, £1000 sterling, lui fut dûment payé. La prime que la société avait reçue
'

se montait à £21 19<!. 2J. sterling.

Un commis dans "une boutique de marchandises sèches, à it'ew-York, (H.,Purdy,)

fit conjointement assurer sa vie et celle de sa lemme pour IlOOO, payables à la

mor£ de l'un ou de l'autre, pour le soutien de leurs enfans. Les primes se mon*

talent à $136, lorsque le mari mourut, et les $1000 furent immédiatement payés

â 1^ veuve et se trouvèrent les seuls moyens qui lui restèrent de soutenir ses

enfans après la mort de son mari.

^ Le cas remarquable qui se présente ensuite (bien que tous se préseniiBiit bien

sous des circonstances qui demandent l'importance des assurances sur la vie) est

celui d'im brave et excellent capitaine de vaisseau (le capitaine Mwiarty) qui,

après avoir possédé aukefois des vaisseaux et s'être trouvé dans des dnxHutances

heureuses, se voyait, comme bien d'autres braves gens avant lui, réduit à l'ipdi-

gence, et sentait qu'à sa mort sa fenuneetses enfans seraient dans la misère;

dans \tt^ sage esprit dé prévoyance, il avait âdt en sorte d'épargner asses sur ses^

' revenus pour prendre une police d'assurance de- $1000. Peu de temJM après

avoir payé sa prime pour la seconde fois, il mourut à New-York. Tout l'sigent

qu'il avait payé comme prime d'assinrance se montait à |42 60 cents, et sa Teore^

peu de temps après, reçut du bureau la somnSe de $1000.

- Washiîioto», lY Avril, 184».

MoNsncuB,^—Je croig remplir un devoir envers le public comme envers lA
'* Société' d'Assurance sur la vie National Loan Ftmd, en mentionnant par le

moyen de votre journal la promptitude et la libéralité avec laquelle cette société

fiiit &ce à ses ennigemens.

Mon ami, feu Erchard B. Nally, Ecr., de cette cité, universeUemettt estimé nar
un cercle considérable d'amis dans cette partie de l'union comme ailleurs, s'est ait
assurer pour $6000 à la " Société d'Assurance sur la vie National Loan FtmdT

• Le montant total des primes qu'il a payées«« été de $271.64. Les cinq miOii

Siastres (miëtépromptement payées à sa veuve désolée par l'cntremiee de l'agent

e la «ociété.en cette ville, M. Pollard Webb.

\\
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SI «0 n'«Ub point fermement convaincu que la manière vraiment honorabl»•TW iMiMlIe la aoei6té a nayé cette râolamatiao, est un fait qui mérite la pubUdté^\
le ne pendrau pas la liberté de vous troubler ainsi, ni do porter lo sujet à
lattenaon de vos lecteurs. .

«v"* »

- J. P. OALLAN.
I* veuve d\m ministre de WEvangUe (le Rév. M. BeaU), résidant à Norfolk, a

reçu 16000 à la mort de son mari ; les primes qui avaient été payées se m<mtaient
à I868JJ0, et cette police a assuré des jours heureux à la veuve ot à ses enfens.
Une police prise sur la vie d'une personne résidant à Baltimore (M. T. P. Har-

ïison), pour la somme def1000, a été payée à une personne à laquelle elle avait
«é-transportée en paiement d'une dette ; le montant des primes payées n'était

p' que de 129.82.
*

U renvo d'un architecte à New-York (M. 0. Wells,) a reçu $8000 en vertu
<rnnô police sur UqueUe a n'avait été payé que f111.80 de primes.
Une maison de commerce à New-York (MM, John Jewett A fila) avait pris dam)

cette société une^poUce de 16000 sur hi vie d'un monsieur J. B. ^wards résidant
àNew^Tersey. Pttr négligence, la seconde prime ne /ut pbintVy^e le jour de
l'échéance. Plurieur»jours Mui», survint un accident dans un chemin de fer qui
lui eaosa une mort instantanée. On offrit alors au bureau la prime pour ]a seconde

-
.
mmé9

;
éUe fut acceptée parce qu'il y a tretite jour» de grâce pour le renouveUe-

aatïïA des primes, et les 18000 furent payés le jour de l'échéance.

Un cari plus récent encore, c'est celui d'un"marchand (M. 0. Sdienck) qui, avec
une bonne santé et des habitudes paisibles et modérées, prit une police de Î5000
pour l'avantage de sa femme et de ses^enf^is. Un an après, par suite de 'ses

nmitvwMM «ffiiires, il se découragea, m livra à des excès, et mourut du delirium
trmtutu; et sa veuve, le jour de l'échéance de la réclamation, reçut du bureau Ut
tn^tfl des directeurs pour la somme de 16000, qui pourvut ainsi à ses besoins.
M. Moaes Allen, de New-York, retira ainsi une dette que lui devait un éditeur

de journal (A. D. PattersMi)," en le «usant assurer pojir $2000. Peu de temps
apèé le paiem^t de la secrade prime, l'éditeur mourut La somme fut payéeM oteader qui retira ainsi une dette qui n'aurait pu être payée autrement

.-^^^°^^^ tonnes a été incorporée pdr^ acte du parlement," après enquête
ioaiitnée par un comité de la chambre des ooïkmunes sur le montant de ses câpi-
iras et 868 placement Les ai&ires en sont conduites par un président et une
coor de directeurs élus par les actionnaires qui sont tous des hommes de position
et de richesse. Le capital est' sûr et botU Jldfi de £600,000 stg. égal à deux
miUicOB et demi de piastres, à part un fonds de réserve omaidéraUe.

LES AGENTS
Sont autorisés par le bureau local de Montréal à recevœr et transmettre les primes
-qui leur sont payées; mais l'acceptation des demandes, l'octroi des polices, le
renoorellement des reçus, les emprunte, les permis de voyager, le règlement et
les paiemenB des réclamations, etô, appartiennent exclusivement au bureau local
d* Montréal, et les documens adressés aux agens et sortant i^u bureau principal
de U société dans la cité de Montréal, dcrivent être revêtus de la signature de
r«gent général

Tontes les fiorresptmdanoes relative aux opérations de la société dans les -

«oloùes de TAm^que Britumique du Nord doivent être adressées A l'agent
génénl AMcntréal qui transmettra ladédsion des directeurs dans chaque cas
soumis à leur oonsidâration.

'
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AflSn&ASOS BUB LA VUE.

u^ Un Mi/i napMUUfl pri9 Im 4d|t«an de pdUiM- 1» l«ttra raitMito qui,

{Hi-il, t^Toir «necn^ v|m fiiû Iw wnwtagM qui déooaknk dM Amobahom

gOK i^^ et r«aalté(Bt 1» yranpttUid* ^aT* maolfertéw la «mpagiiie en

« PnnaBOBâ, 18 ITari^ 1860.

qoMtio^

'* Oan HoMixoK, ^
" 0*9^ arec beanoonp de plAiiir que fafOciwerrAo^tkn de U

" aomme d» fUVMO, mootMit d* 1» poUae d^Mnavace èflaotuée par %
'• Jmdw Lea, «•« tivMt de cotte Till^ diO| lA SooÉtA BfAawaAKOB goa

« jdi via NitioaM. ïiOMi ïtoim de IrtidrBa, p» r«1wmiie de l'egeoce^^
"^Pete»bonï,V«./

"lApronptftadekTeelamieneoeitoTédÉugBatin a 4té i^nitée et payée,

"^Mul liMMde donik ka aAoras de la Ctenq^^
oertabMUrai i cette aoeiét6 W piÉraiMge do pabUe.

«toniié que cette bnmehed'iwtaniKoe eoit li peti cap

"et la

" oaodmtiBS wi
• «peaMHit: et|ej

h^ "ce eateit oertii"

''
'

/
« tforpiielii» qi»

•
/ «paWifl.

« Je nde,/

i^egèen^ja. « elle éliit pfai gte4n|«Ma^ a^eptée,

le awyan d'anaolMr 41a mieèie teufe de Tesnrea et

ftoui les j(iv% «ont xaBtcgrêei la firoiâfr coupeanoa da

JBBWMiear, trèii

VWecMlMaAt

*J.

«MB-^f^it^'l^ihééK
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|^9«ifcOéo«(a],
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NATIONAL LOAN î^UND

(COMPAGNIE NATIONALE D'AVANCES ET D'ASSURANCES SUR LA VIE.).

[S)iE@ poi^E©iriE(y)(^@.

/ f. LAMIE MURBAT^^Eœ, Prikdent.

J. ELLiOTSON. k D.. P. R. a
HEÎNllY FENWIOK, Ecb.
HUNTEE GORDON, Eoa.
JOHNRAWSON.Eott.

EDWARD S. STMES, Ecb.
CLEMENT TABOR, Eca.
JOSEPH TH01iPSON„B(«.
AUaUSTUS VIGNB,^

'V^^</«^^V^^'Wl'•^Vw

ET^TS-UNiS.

L'HON. J. LEANDER STARR,
««imt Snuta pour Ui^mtumiâJ

mm DES OIRECTEiJRS LOCAUX DEST ETATS-UNIS.

O. EDWARD HABIOHT, EûB., Pr^riAnt

- »

JOHNJr.PAIilfSR.EoB.
JAMEd BOORMAN, EoB.
QEORGE BAROLAT, EoB.
SAMUEL a HOWLAND, Eob.
60RHAM A. WORTH; EoB.
WIIiLUM VAN SQOK, Eob.

AQÎTILA O. STOUT, Eo».
FANNINO 0. TUOKEB. Eob,
BAOHE UoEVERS. Emk
HENRY LITDLAM, Bob. '^^^
ROBERT J. OUiLON, Eob.

^^^W^H^^ÏÏ^^^ \
SAMUEL HOFPMAN, Eob.

'SS;^Siîs2SSi?°^ Jwo.MrfrAviaH,jioB.HakcHENRY TOTAHT, Eob.
,J DONALDMcS^^E^

GEORGE M. THATCHER, Eob. | BENJAMIN SBAYKR. Ecul

ISRAËL WHITNEY, Eob.
| E. A. GaATTAN,bS^uSLo
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